


 

Finalement, quant au dernier point, nous ne compilons pas ces informations telles que 
visées par votre demande et ne détenons donc aucun document susceptible d’y répondre, 
conformément aux articles 1 et 15 de la Loi. Par ailleurs, même s’il nous était possible 
d’extraire l’ensemble des données à cet effet, nous devrions faire l’analyse d’un grand 
nombre de rapports et de documents sur une base individuelle et une telle analyse ne 
pourrait être réalisée dans les délais prévus par la Loi sans nuire sérieusement à nos 
activités, au sens de l’article 137.1 de la Loi. 
 
Vous pouvez en appeler de cette décision devant la Commission d’accès à l’information. 
À cet effet, vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce 
recours.   

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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